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PV adopté lors de la séance du 07.06.2021 

 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Pierrefleur 

26 avril 2021 de 20h à 22h 

 Réunion Zoom 
 
 
 
 
Parents :   Myriam Charollais, Sara Gerber, Maïla Kocher 
 
Professionnels :  Claudia Turcotte, Sébastien Nater, Xénia Subilia 
 
Organisations :   Nicole Reynard 
 
Autorités politiques :  Cédric Fracheboud 
 
Excusés/absents : Vanessa Benitez, Fonte Giuseppe, Mélanie Métral, Hélène Ott, Teo 

Tumminelo, Fanny Schuler, Ghislaine Vittoz, Evelyne Dommen 
 
 
 
 
1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
Pas d’ajout demandé. ODJ accepté.  
 
2. Adoption du PV du 10 mars 2021 
Remarque de Myriam au pt 5 qui mentionne « une démarche de prise d’information ». En fait « allait 
être fait » a été fait ce jour. 
 
3. Informations de la part de la Direction 
Remarques de la Direction: perception que l’année scolaire fonctionne, en dépit de situations 
d’élèves en difficultés pédagogiques, et certains cas de complications familiales qui remontent à 
l’école.  
Difficile de construire de véritables projets en raison de l’interdiction des réunions en présentiel.  
Covid : depuis le début, les pédagogues s’occupent de la pédagogie, et les médecins se chargent de 
cas Covid. L'analyse des risques se fait par les professionnels et non par la Direction.  
Autre projet en cours : la mise en place du 360, les projets prioritaires ont été définis.  
Préparatif pour l’année prochaine : la répartition est prête. Poussée démographique sur les hauts. Au 
contraire, diminution à la Chablière > 1 classe sera fermée là-bas.  
Nouveauté pour l’année prochaine : projet de prise en charge pour des élèves HPI au sein même de 
l’établissement de Pierrefleur.  
Une enseignante qui termine son master a été engagée. Elle rejoindra Pierrefleur l’année prochaine.  
Les questions liées à l’aménagement du préau sont également en cours. Réunion le 6 mai à 16h à la 
Direction de l’établissement (précisions plus bas).  
 
4. Projet ‘sécurité des chemins d’école’  
A la suite de la consultation des parents pour repérer les lieux qui mériteraient un aménagement,    
M. Corajoud va répondre point par point. La Ville va fournir un document de travail, long et 
technique, pas nécessaire de le soumettre aux parents. Le document envoyé fait presque une 
dizaine de pages.  
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5. Projet ‘récréations saines’, réponse Mme Attinger? 
Mme Attinger, déléguée à la politique familiale a été contactée par Myriam. En ressort que si on a un 
projet concret, on serait soutenu, mais pour le moment pas de projet concret. Pour le moment, pas 
une priorité pour la Commission.  
 
6. Projet d‘aménagement des cours d’école 
Convergence de dynamiques : Xenia Subilia a proposé un projet ; Fondation Federer et Radix qui a 
mis des fonds en place pour soutenir ce genre de projet. Direction et Ville également associées à ce 
projet. La réunion a lieu le 6 mai prochain. Sara s’y rendra.  
 
7. Photos de classe 
L’année dernière, la Commission avait pu financer la photo de classe. Quid de cette année ? Soit la 
Commission remet ça,  sinon, la direction mandatera un photographe. Année passée gratuit. Ici, 
photo de classe à 6chf. Action de la CET qui avait coûté 780 chf. Vote qui découle sur une majorité 
pour que la Direction s’en charge cette année et que la photo soit facturée aux parents.  
 
8. Divers et propositions individuelles 

- Hélène Ott est absente jusqu’au 1.11.2021.  
- Séance du Conseil des établissements lausannois le jeudi 3 juin 2021 à 19h30.  
- Budget participatifs : pour la 3è année ; concours pour le budget participatif. Délai au           

5 sept. Nouveauté de l’année : pas de limite d’âge. Projets avec enfants encouragés. 
Responsable qui pourrait venir présenter l’outil. Intérêt ? Idée de diffusion de l’appel à     
projet ? Pas tellement nécessaire pour nous, mais idée de diffuser cette information. Flyer 
dans l’agenda > L’école se charge de communiquer.  

- Fête du bois ? A priori n’aura pas lieu. Cependant, des activités alternatives, en l’honneur 
des 400 ans de la naissance de Jean de La Fontaine, seront organisées, dans les bâtiments 
scolaires, afin de permettre aux élèves de 1P-6P de profiter malgré tout de ce moment 
hautement symbolique. Pour les 5-6P, des Escape Game dans les salles de gym.  

- APEMS : un spectacle autour du saxo. Mardi 1er juin.  
- A la rentrée, une séance élection de la Commission. Si possible, on se verra à l’extérieur. 

Places dans les quarts parents, politique et enseignant.e.s qui s’ouvriront.  
 

9. Prochaine séance  
7 juin 2021. Si possible dans la cour d’école. À 19h. 
 
 
 

Maïla Kocher 
Vice-présidente 

 
 

Lausanne, juillet 2021/SEP/mtl 
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